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Expérimentation accompagnement à l’autonomie en santé



• Retenus au niveau national : 

� 1ère vague en 2016 : 19 projets 

� 2nde vague en 2017:  9 projets

• Au total, à l’issue des 2 vagues 

� 28 projets, résumés dans pochette participant

• Toutes régions portent au moins un projet

� Sauf la Martinique

• Expérimentation prévue pour 5 ans 

� projets 1e vague 2016  : début effectif  2017/ fin 2021

� projets 2nde vague 2017 :  début effectif  2018 / fin 2022
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• 13 projets adressés 

par les régions

• comité d’évaluation, 

19 oct 2017 

• 9 projets retenus 

dans 8 régions 

� 3 projets /maladies 

chroniques

� 6 projets / 

thématique 

spécifique
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Répartition des 9 projets pilotes retenus lors de 

la seconde vague de l'AAP en 2017



• Sur 28 projets :

• 16 projets-pilotes associatifs : association d’usagers.

• 12 autres projets-pilotes : toujours une association de patients/usagers

� 6 /associations prof. santé, 4 /établissements de santé, 2 /IREPS. 
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Evaluation prévue par le cahier des charges de l’expérimentation (Arrêté du 17 
mars 2016) 

« chaque projet pilote prévoit :

• une évaluation centrée sur les effets/résultats (dont leur distribution selon
des critères reflétant les inégalités de santé) ;

• une évaluation sur l’identification des fonctions-clés conditionnant la
faisabilité et l’efficacité de la solution mise en œuvre auprès des personnes
concernées

• une évaluation globale coordonnée au niveau national afin de disposer
d’éléments de comparaison entre projets au travers d’indicateurs clés,
harmonisés pour toutes les structures porteuses, relevant notamment de la
littératie en santé et des changements de comportements ».

La démarche nationale se veut participative dans la construction même des 
indicateurs.



• Engagement des porteurs de projets à participer à l’évaluation

nationale

• Elaboration du cadre évaluatif global

� confiée au LEPS Université Paris 13

� selon une logique de co construction en cohérence avec

les principes de l’expérimentation

• Objectif : recueil de données permettant de conclure sur les

processus mis en œuvre, sur les effets des projets-pilotes, leur

qualité

• Echanges et orientations sur ce cadre évaluatif lors des

séminaires



• Actuellement : co-construction du cadre évaluatif national

• Finalisation du cadre évaluatif / choix des outils, Fin 2018

• Accompagnement/familiarisation cadre évaluatif/outils, T1-T2

2019

• Utilisation de outil de recueil de données, à partir de T1-T2

2019

• Poursuite du recueil de données / données intermédiaires

• 2021 /2022 : Recueil des données finales selon les projets




